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COMITE DE DIRECTION DE LIGUE 
 

 
 

Réunion du Mercredi 29 Juin 2016 
 
 
Présidence : M. Henri MONTEIL. 
Présents : Mmes Pierrette BARROT - Béatrice MATHIEU et Nathalie JACQUET. 
MM. Clarisse ROUGIER – Philippe GUILBAULT - Bernard LADRAT – Jean-Claude MALOIRE – Jean-François BONNET – 
Paul CHAUMEIL – Philippe GRANET - Marc GIRAUD – Daniel GUIGNARD – David GUILLON – Marc LEYGE – Jean-Claude 
RENON et Stéphane BASQ. 
Excusés : Mme Adeline VIGNE. 
MM. Pierre LACROIX – Philippe LAFRIQUE – Gérard LENOIR – Johny ROUGIER – Jacques DANTAN – Yves FICHET – 
Laurent LARBALETTE – James NOEL – Gérard PERRIN. 
Mme Vanessa JUGE, CTRDAP (en mission), M. Antonio FERNANDES (CTR en mission). 
Assistent : MM. Philippe CHAT, Président de la CRA  
         Jean-Pierre CHARBONNIER, Président de la C.R. des Compétitions Régionales 
         Gilles BOUARD, Directeur Technique Régional (à la fin de la réunion) 
         Séverin RAGER, Conseiller Technique Régional en Arbitrage 
         Saïd EL MOUFAKKIR, Vincent VALLET et Bruno PRECIGOU des Services Administratifs de la Ligue. 
 
 
APPROBATION DES PROCES VERBAUX 
 
Les procès-verbaux des réunions du Bureau du Comité de Direction du :  

- Vendredi 15 Avril 2016 publié dans Foot Hebdo n° 249 du 22 Avril 2016 
- Mercredi 18 Mai 2016 publié dans Foot Hebdo n° 253 du 27 Mai 2016 

 ainsi que le procès-verbal de la réunion de Comité de Direction du : 
- Samedi 16 Avril 2016 publié dans Foot Hebdo n° 249 du 22 Avril 2016 

 sont adoptés à l’unanimité et sans modification. 
 
 
CONDOLEANCES 
 
Le Comité renouvelle ses sincères condoléances à la famille de Jacques LAHITTE, ancien CTR de la Ligue du Centre-
Ouest, dont les obsèques ont été célébrées à Biarritz le Lundi 30 Mai 2016. 
 
 
VOEUX 
 
Le Comité formule des vœux de prompt rétablissement à son vice-Président délégué et ami Pierre LACROIX, qui a subi 
une intervention chirurgicale le 28 Juin 2016. 
 
 
FELICITATIONS 
 
Le Comité adresse ses plus vives félicitations à nos arbitres qui ont été admis au niveau fédéral pour la partie 
théorique. 

- F4 : Aurélien GRIZON (17) et Amin BOUAYYAD (86) 
- JAF : Gaëtan DAMY (16), Thomas BROSSARD (79), Romain VRIGNAUD (79) et Bastien BONNET (79) 
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INFORMATIONS ET COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 
 

• Activités depuis le dernier Comité  
 
Le Président de la Ligue procède à l’énumération des différentes actions menées au sein de la Ligue et des divers 
déplacements qu’il a effectués depuis la dernière réunion de Comité, en dehors de sa présence journalière à la Ligue. 
 
Jeudi 21 et Vendredi 22 Avril 2016 : Le Président de la Ligue a siégé au Comité de pilotage pour la mise en place du 
traité de fusion entre les Ligues d’Aquitaine et du Centre-Ouest. 
 
Jeudi 28 Avril 2016 : Le Président a présidé l’Assemblée Générale Annuelle des clubs nationaux qui s’est tenue à 
Puymoyen. 
 
Jeudi 5 Mai 2016 : Le Président a assisté aux finales régionales (garçons et filles) des U13 Pitch à Jarnac (16). 
 
Jeudi 12 Mai 2016 : Le Président a pris part à la réunion commune Aquitaine / Centre-Ouest des responsables du 
programme Educatif Fédéral dans chaque district, organisée par la FFF au siège de la Ligue du Centre-Ouest. 
 
Vendredi 13 Mai 2016 : Le Président a eu une entrevue à Paris avec la Directrice Générale de la Mutuelle des Sportifs. 
 
Du 17 au 20 Mai 2016 : Le Président a suivi le déroulement des finales du Championnat de France de Futsal UNSS 
(minimes garçons et filles) qui ont eu lieu à Angoulême. 
 
Mercredi 18 Mai 2016 : Le Président a siégé au Bureau du Comité de Direction. 
 
Vendredi 20 Mai 2016 : Le Président a répondu à l’invitation du District de la Vienne pour son Assemblée Générale 
Annuelle qui s’est tenue à Vivonne (86). 
 
Vendredi 27 et Samedi 28 Mai 2016 : Le Président a assisté à l’A.G. de la Ligue du Football Amateur et à l’Assemblée 
Fédérale qui se sont déroulées à Tours. 
 
Vendredi 3 Juin 2016 : Le Président a répondu à l’invitation du District de Charente-Maritime pour son Assemblée 
Générale Annuelle qui s’est tenue à St Sulpice de Royan (17). 
 
Samedi 4 Juin 2016 : Le Président a pris part à la Journée Régionale des Bénévoles et aux finales des coupes régionales 
(seniors et féminines) qui se sont déroulées à St Maixent (79). 
 
Mardi 7 Juin 2016 : Le Président a participé à la réunion des Présidents des Ligues et des Districts concernés par la 
fusion Aquitaine / Centre-Ouest à Cahors. 
 
Jeudi 9 Juin 2016 : Le Président a procédé à la remise des places au Lycée Raoul Dautry de Limoges qui a été lauréat du 
concours « Mon Euro 2016 ». Il était accompagné de Bernard LADRAT, Président du District de la Haute-Vienne, Bruno 
PRECIGOU et Vanessa JUGE. 
 
Samedi 11 Juin 2016 : Le Président a assisté à l’Assemblée Générale Annuelle de l’UNAF Régionale à St Agnant de 
Versillat (23).  
Intervention de David GUILLON. 
 
Lundi 13 Juin 2016 : Le Président a participé au jury pour la formation au Brevet de Moniteur de Football de la Ligue 
du Centre-Ouest (33 candidats sur 38 ont été admis). 
 
Vendredi 17 Juin 2016 : Le Président a répondu à l’invitation du District de la Creuse pour son Assemblée Générale qui 
s’est tenue à Guéret (23). 
 



 
 

 3

Samedi 18 Juin 2016 : Le Président a assisté à l’Assemblée Générale Annuelle du District des Deux-Sèvres qui s’est 
tenue à Celle/Belles (79). 
 
Lundi 20 Juin 2016 : Le Président a pris part à la réunion des clubs des districts du Poitou-Charentes accédant à la 
Promotion de Ligue qui a eu lieu au siège de la Ligue. 
 
Jeudi 23 Juin 2016 : Le Président a participé à la réunion des clubs des districts du Limousin accédant à la Promotion 
de Ligue qui a eu lieu à Limoges au siège du District de la Haute-Vienne. 
 
Samedi 25 Juin 2016 : Le Président a assisté à la remise des récompenses du Challenge Esprit Foot au Futuroscope. 
 
Le Président tient également à préciser au Comité que la séance de travail de ce jour portera principalement sur la 
réforme territoriale, les statuts et le nom de la nouvelle Ligue. 
 
 
LE POINT SUR LES AVANCEES DES TRAVAUX DU NOUVEAU CENTRE TECHNIQUE ET LE PRINCIPE DE RESTAURATION 
 

• Avancée des travaux du nouveau Centre Technique  
 
Le Président de la Ligue fait le point sur l’avancée des travaux du nouveau Centre Technique qui suivent leur cours 
avec la pose dans les prochains jours des panneaux photovoltaïques sur la toiture et les aménagements des chambres 
et des salles de bains (carrelage, toile de verre et peinture). Il tient à préciser que l’isolation extérieure et le bardage 
sont en cours d’achèvement tout comme l’installation de l’ascenseur qui est également terminée. Il se montre 
confiant pour la suite, avec la fin des travaux qui est toujours prévue pour fin Septembre. 
 

• Le principe de restauration du nouveau Centre Technique 
 
Saïd EL MOUFAKKIR, en sa qualité de responsable de développement, présente à l’aide d’un diaporama les différents 
questionnements ainsi que les propositions du groupe de travail sur le fonctionnement du Centre Technique et de 
Formation de la Ligue. Il procède à l’énumération des orientations qui ont été prises par le groupe de travail qui s’est 
réuni à plusieurs reprises sous le contrôle de Clarisse ROUGIER. 
Il fait ressortir les contraintes imposées par une activité régulières avec des publics différents tout en s’évertuant à 
offrir une restauration de qualité. 
Il énumère en suivant les 5 entreprises de restauration collective qui ont été contactées et tient à préciser que 
seulement 2 ont retenu l’attention du groupe de travail : SODEXO et API RESTAURATION. 
La société SODEXO propose une gestion globale du centre avec un financement de 3 emplois temps plein tandis que la 
société API RESTAURATION émet 2 offres bien précises : 

- 1ère offre : Une assistance technique avec un chef de secteur pour une gestion des approvisionnements et des 
stocks, des relations avec les fournisseurs ainsi que le suivi des produits consommés, qui travaillerait en 
étroite collaboration avec le cuisinier déjà en place à la Ligue du Centre-Ouest. 

- - 2ème offre : mise à disposition d’un chef gérant avec du personnel 7 jours sur 7. 
Après avoir entendu les explications de Clarisse ROUGIER qui apporte des précisions sur les réflexions du groupe de 
travail et la position adoptée par le Bureau en date du Mercredi 18 Mai 2016, le Comité décide de retenir l’offre 
numéro 1 de la Société API. 
Le Président de la Ligue attire l’attention du Comité sur la nécessité de poursuivre l’étude qui a été menée en évaluant 
bien les besoins et les coûts. Il demande au Trésorier Général, au Directeur Financier et au Responsable 
Développement de finaliser cet important dossier pour la rentrée de Septembre. 

 
 

POINT SUR LA  REFORME TERRITORIALE 
 

Compte-rendu de la réunion du 7 Juin 2016 à Cahors. 
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Le Président revient sur la réunion de Cahors à laquelle les Présidents des Ligues d’Aquitaine et du Centre-Ouest et de 
tous les Districts qui les composent avaient été conviés par la Fédération (MM. Bernard DESUMER et Jacques 
ROUSSELOT du COMEX, Lionel BOLAND Président de la Ligue du Football Amateur et Marc VARIN Directeur Financier 
de la FFF). 
Il tient à préciser que cette réunion s’est déroulée dans un climat serein avec des échanges de qualité et qu’il a été 
accepté par les parties concernées que le siège social de la nouvelle grande Ligue serait à Puymoyen avec un pôle de 
gestion au Bouscat. 
   
 
VALIDATION DU TRAITE DE FUSION ET DES STATUTS DE LA NOUVELLE LIGUE 
 
Sous la conduite de Philippe GUILBAULT, le Comité procède à l’étude détaillée de ce Traité de Fusion et des Statuts de 
la Nouvelle Ligue, rédigés par Maître SOIRON du Cabinet JOFFRE et ASSOCIES de PARIS. Le Comité décide d’apporter 
quelques amendements aux textes  qui sont proposés par la Ligue d’Aquitaine mais qui ne reflètent pas fidèlement les 
dispositions arrêtées lors de la réunion commune de Cahors et qui ont été actées dès le lendemain par le Cabinet 
JOFFRE et ASSOCIES. 
Après interventions de MM Henri MONTEIL, Paul CHAUMEIL et Clarisse ROUGIER, le Comité tient à préciser que les 
modifications apportées seront communiquées dès le Jeudi 30 Juin au référent de la FFF Marc VARIN. 
Le Comité prend acte que le Tribunal de Grande Instance d’Angoulême a signé en date du 27 Juin 2016, la requête 
conjointe aux fins de désignation d’un Commissaire à la Fusion. Il s’agit de Philippe DEPARIS Expert-Comptable et 
Commissaire aux Comptes – 220 Corniche de Magnan – 06000 NICE. 
Le Comité tient à remercier Maître William DEVAINE, Bâtonnier au Tribunal d’Angoulême pour avoir traité et déposé 
cette requête dans le délai très court qui lui avait été imparti. 
 
 
COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DE LA LIGUE DU FOOTBALL AMATEUR ET DE L’ASSEMBLEE FEDERALE DES 
27 ET 28 MAI 2016 à TOURS 
 
Le Secrétaire Général, Stéphane BASQ, relate le déroulement de ces deux Assemblées qui se sont tenues en suivant 
les 27 et 28 Mai 2016 à Tours. 
Il invite le Comité à se reporter au compte-rendu très détaillé qu’il a fait diffuser sur le site officiel de la Ligue. 
Il insiste plus particulièrement sur les modifications qui ont été apportées aux textes fédéraux : Articles 42 – 92 
(mutations de joueurs).  Article 98 (changement de club pour les jeunes). Article 168 (nombre de joueurs surclassés) 
et utilisation de la feuille de match informatisée. Il évoque également certaines modifications apportées aux 
règlements des compétitions nationales. 
 
 
COMPTE-RENDU DES FINALES REGIONALES ET DE LA JOURNEE REGIONALE DES BENEVOLES 
 
Jean François BONNET, en sa qualité d’organisateur désigné par la Commission FOR.PRO.COM., revient sur cette belle 
journée du 04 Juin à ST MAIXENT L’ECOLE. Il souligne la parfaite organisation du District des Deux-Sèvres en 
remerciant tout particulièrement Daniel GUIGNARD, Vice-Président délégué, mais aussi Pierre LAROCHE, membre de 
la Commission FOR.PRO.COM. 
Il tient aussi à mettre en valeur l’implication et la disponibilité des bénévoles des clubs de l’ESPOIR MAIXENTAIS et de 
l’US PAYS MAIXENTAIS. 
Toutefois, il précise que des points d’amélioration sont souhaités pour l’avenir notamment lors des visites le samedi 
matin, non pas que la qualité et la diversité des lieux touristiques est à remettre en cause, mais sur le nombre 
proposé. Il faut limiter ces visites pour profiter un maximum de l’instant présent sans presser les 7 délégations.  
Il regrette également que les cars des délégations ne soient pas toujours complets, les effectifs des bénévoles étant 
très peu renouvelés pour cette journée pourtant festive. 
 
Intervention du Président Henri MONTEIL qui souligne la qualité des deux Finales Régionales avec les victoires de 
LIMOGES LANDOUGE FOOT pour les Filles et l’AS COZES pour les Garçons. Il exprime tout de même son 
mécontentement sur la gestion des places de la Tribune des Officiels.  



 
 

 5

Celle-ci n’était plus accessible pour les personnalités et notamment les élus des communes dont le Député Maire. Il 
souhaite qu’à l’avenir un espace dédié soit réservé aux personnalités locales. 
 
 
AFFAIRES FINANCIERES 
 

• Situation financière de la Ligue au 29 Juin 2016 
Jean-Claude MALOIRE, en sa qualité de Trésorier Général, indique au Comité que la situation financière demeure 
stable par rapport à notre trésorerie d’il y a un an. Il précise que sur l’emprunt de 2 000 000€ réalisé pour la 
construction du Centre Technique, 850 000€ ne sont pas encore utilisé à ce jour. 
 

• Suivi du financement de la construction du Centre Technique 
Il précise que les dépenses engagées à ce jour s’élèvent à 1 479 000€. Si l’on ajoute à ces dépenses, les subventions 
accordées restant à percevoir et le solde de l’emprunt, cela fait un total de 2 929 000€. 

Le prix de revient final devrait atteindre les 3 600 000€ soit un autofinancement de 671 000€. 
 

• Budget prévisionnel 2016/2017 
Jean-Claude MALOIRE présente le budget 2016/2017 au Comité : 
 

« Cette année l'assemblée générale de la Ligue du Centre-Ouest est fixée le 1er octobre 2016 et se 
déroulera dans la Vienne. Cela change donc nos habitudes (pas d'assemblée en juin). A cette assemblée 
j’aurai le plaisir de vous présenter les comptes arrêtés au 30/06/2016, ainsi que le budget prévisionnel 
2016/2017 de la nouvelle grande Ligue.  
 
Comme tout budget, la version 2016/2017 qui vous est présentée est construite sur la base 
d'hypothèses. Dans un premier temps nous nous appuyons sur des chiffres réels (compte de résultat 
arrête au 30/06/2015), tout en tenant compte également des faits particuliers qui ont pu avoir lieu 
durant la saison en 2015/2016. Avec ces éléments, nous nous projetons dans la saison 2016/2017 à 
venir. 
 
Le déroulement de l'Euro en France, pourrait nous l’espérons impacter à la hausse le nombre de 
licenciés en football animation. Néanmoins, celui que nous avons retenu pour construire ce budget est 
le même que celui de la saison qui se termine, soit 93 000.  
Les options choisies pour l’élaboration de ce budget, sont volontairement prudentes. 
 
L’exercice 2016/2017 sera aussi et surtout marqué par la naissance de la nouvelle Ligue calquée sur la 
grande région. Au 1er juillet 2017, nos tarifs devront être harmonisés avec ceux de la ligue d'Aquitaine. 
A ce titre, nous avons pensés qu'il serait préférable de commencer une partie de cette démarche dès 
cette saison, 
 
PROVENANCE DES RESSOURCES 
 
• 73 % des clubs (licences, cotisations, amendes, engagements…) 
• 22 % des subventions (FFF, CNDS, Conseils Régionaux), la baisse est justifiée, par la dégressivité des 
aides pour l'emploi des CTA et l’absence de celle pour les tablettes numériques. 
• 5 % divers produits (intérêts des placements, transfert de charges, reprise de provisions). 
Le tarif des licences se situe toujours entre 10€ et 27€. 
Les engagements sont revalorisés, pour être en totale harmonie avec ceux de l'Aquitaine. 
Parallèlement le forfait recette par match, des championnats Seniors est diminué. 
Amendes, pas de changement 
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Les droits à changement de club sont revalorisés, mais compensés là aussi par la diminution des 
forfaits recettes.  
 
UTILISATION DES RESSOURCES 
 
• 12 % dans les achats. 
Pas d'augmentation par rapport à la saison 2014/2015, l'absence d'achat des tablettes est compensée 
par une variation de stocks négative. 
 
• 3,70 % dans les services extérieurs (locations, entretiens, assurances). 
Légère progression pour prendre en compte l'entretien du nouveau centre technique. 
 
• 10,40 % d’autres services extérieurs (personnel extérieur, déplacements, frais postaux)  
Hausse des frais de personnel extérieur pour le début du fonctionnement du nouveau centre technique. 
 
• 2,20 % d’impôts et taxes  
Légère progression des impôts locaux. 
 
• 30 % de frais de personnel.  
Progression suite au départ de trois de nos salariés (primes de départ), ceci est compensé par une 
reprise de provisions figurant en produits. 
 
• 33,40 % d’autres charges de gestion courante (subventions versées, assurances des pratiquants, 
droits à changement de club) stabilité. 
 
• 1 % de frais financiers  
Forte progression avec depuis février 2016, le début du remboursement de l'emprunt réalisé pour le 
nouveau centre technique. 
 
• 0,74 % de charges exceptionnelles  
Pas de changement. 
 
• 6% d’amortissements et provisions 
Progression liée elle aussi au début de l'amortissement du nouveau centre technique. 
Il faut noter que le montant de l'amortissement est supérieur à l'annuité bancaire ce qui est plutôt de 
bonne augure. 
 
En conclusion nous sommes parvenus à l'équilibre parfait sans pression financière supplémentaire pour 
nos clubs. 
 
C'est donc avec fierté, que je vous présente ci-dessous le dernier budget de la mandature ainsi que le 
dernier budget de la Ligue du Centre-Ouest. 
Celui-ci confirme sa bonne santé financière. »  

Le budget qui s’équilibre à un montant de 4 045 000 €, est voté à l’unanimité par le Comité. Le Président le 
remercie pour sa totale disponibilité et son entière compétence dans le domaine des finances. 
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2014/2015 Prévisions Part du
budget 2014/2015 Prévisions Part du

budget
N- N- N

601 FOURNITURES ET EQUIPEMENTS 57 793           60 000           1.48% 701-702-703 COTISATIONS - LICENCES - AMENDES 2 683 171     2 656 500     65.67%

602 ACHATS ALIMENTAIRES et RESTAURATION 141 216         150 000         3.71% 0.00%

603 VARIATION DE STOCK (Tablettes *) 20 836 -          21 000           0.52% 704 PARTENARIAT - SPONSORING 55 635           58 000           1.43%

604 ETUDES ET PRESTATIONS DE SERVICE 31 315           30 000           0.74% 706-708 RECETTES STAGES ET ANNEXES 91 496           120 000         2.97%

605 ACHATS TABLETTES 99 524           -                   0.00% 707 CESSION TABLETTES DISTRICTS / CLUBS -                   16 000           0.40%

606 EAU / GAZ / ELECTRICITE 36 163           36 000           0.89% 70 VENTES 2 830 302     2 850 500     70.47%

LICENCES 187 505         188 000         4.65% FFF 815 500        

607 OBJETS PROMOTIONNELS ET MEDAILLES 15 022           15 000           0.37%     - Contrat d'objectifs 325 500

60 ACHATS 547 703         500 000         12.36%     - Aides au fonctionnement 240 000

614 LOCATIONS - CREDITS BAUX 62 710           60 000           1.48%     - Aides à l'emploi 230 000

615 ENTRETIENS - REPARATIONS 56 770           63 000           1.56%     - Frais officiels nationaux 20 000

616 ASSURANCES 25 773           26 000           0.64%     - Subventions tablettes 0

618 ABONNEMENTS 4 737             4 000             0.10% CNDS Poitou-Charentes 20 000          (dont 5 000 pour CTA)

61 SERVICES EXTERIEURS 149 990         153 000         3.78% CNDS Limousin 30 000          (dont 5 000 pour CTA)

621 PERSONNEL EXTERIEUR 21 783           42 000           1.04% CR Poitou-Charentes (PER) 1 5 000             

622 MAINTENANCE - HONORAIRES 24 852           18 000           0.44% CR Limousin 20 000          

624-625-628 FRAIS DE DEPLACEMENTS - MISSIONS 316 287         310 000         7.66% 74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 995 845         890 500         22.01%

626 FRAIS POSTAUX ET TELEPHONE 50 919           50 000           1.24% 751 ENGAGEMENTS ET RECETTES COMPET. 118 591         112 000         2.77%

627 SERVICES BANCAIRES 1 949             2 000             0.05% 752-757 RECETTES COMPETITIONS NATIONALES 14 715           10 000           0.25%

62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 415 790         422 000         10.43% 75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 133 305         122 000         3.02%

63 IMPOTS ET TAXES 86 022           88 000           2.18%

64 CHARGES DE PERSONNEL 1 130 940     1 215 000     30.04%

652-653 SUBVENTIONS ACCORDEES 1 040 627     1 040 000     25.71%

656 FORMATIONS EXTERIEURES 2 926             3 000             0.07% 762 REVENUS DES CREANCES (Préts districts) 2 678             2 000             0.05%

658 ASSURANCES LICENCIES (MDS) 244 630         245 000         6.06% 764 PRODUITS FINANCIERS 31 304           30 000           0.74%

6585 DROITS CHANGEMENT DE CLUB (FFF) + clubs 60 225           62 000           1.53% 767 CESSIONS VALEURS MOBILIERES 21 687           20 000           0.49%

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 348 408     1 350 000     33.37% 76 PRODUITS FINANCIERS 55 668           52 000           1.29%

66 FRAIS FINANCIERS 7 543             42 000           1.04% 77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 30 799           20 000           0.49%

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 29 396           30 000           0.74% 78 REPRISES SUR PROVISIONS -                   80 000           1.98%

68 AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 104 741         245 000         6.06% 79 TRANSFERTS DE CHARGES 110 658         30 000           0.74%

TOTAL DES CHARGES 3 820 532     4 045 000     TOTAL DES PRODUITS 4 156 577     4 045 000     

EXCEDENT 336 045         DEFICIT

* 2014/2015 :    592 tablettes
  2015/2016 : 1 240 tablettes

CHARGES PRODUITS

1 La subvention du CR Poitou-Charentes est attibuée au PER de l'ASJ Soyaux pour les f illes. La Ligue n'est pas 
concernée par cette somme, elle ne sert en l'occurrence que de boite aux lettres.
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Tarifs saison 2016/2017 

Le Trésorier Général présente à l’aide de tableaux  les propositions de budgets pour la prochaine saison en 
comparaison avec ceux adoptés par la Ligue d’Aquitaine. 
Il détaille chaque tableau et regrette le manque d’harmonisation des tarifs dans certains domaines faisant apparaître 
des différences entre les deux Ligues. 
Un large débat s’installe avec de multiples interventions de Daniel GUIGNARD, David GUILLON, Paul CHAUMEIL, 
Philippe GUILBAULT, Clarisse ROUGIER et le Président Henri MONTEIL. 
Après ce débat constructif et quelques modifications apportées, le Comité décide de valider à l’unanimité les tarifs 
présentés ci-dessous pour la saison 2016/2017. 
 
 

CATEGORIES Tarifs 2016/17 CATEGORIES Pèriode Tarifs 2016/17

Vétéran 27.00 €         

Senior 27.00 €         

Senior U20 27.00 €         

U19 (- 19 ans) 25.00 €         

U18 (- 18 ans) 25.00 €         

U17 (- 17 ans) 23.00 €         

U16 (- 16 ans) 23.00 €         

U15 (- 15 ans) 21.00 €         

U14 (- 14 ans) 21.00 €         

U13 (- 13 ans) 17.00 €         

U12 (- 12 ans) 17.00 €         

U11 (- 11 ans) 14.00 €         

U10 (- 10 ans) 14.00 €         

U9 (- 9 ans) 12.00 €         

U8 (- 8 ans) 11.00 €         

U7 (- 7 ans) 10.00 €         

U6 (- 6 ans) 10.00 €         

Foot Loisir - Futsal 27.00 €         

Dirigeant 26.00 €         

Moniteur * 27.00 €         

Educateur Fédéral 26.00 €         

à partir du 1er octobre 31.00 €          

toute la saison gratuitAutres
Jeunes

U14
U15
U16
U17

jusqu'au 30 septembre gratuit

DROITS A CHANGEMENT DE CLUB

Senior 
Vétéran

U20

Senior Féminine 
et Foot-loisir

LICENCES

jusqu'au 15 août

à partir du 16 août

60.00 €          

100.00 €        

U19
U18

jusqu'au 15 septembre 60.00 €          

à partir du 16 septembre 100.00 €        

toute la saison 31.00 €          
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TARIFS GENERAUX SAISON 
2016/2017 

   1 - COTISATIONS (Dont 1 annuaire et le journal electronique) 
    

COMPETITIONS NATIONALES 300.00 
    
DIVISION D'HONNEUR 270.00 
DIVISION D'HONNEUR REGIONALE 270.00 
PROMOTION D'HONNEUR 270.00 
PROMOTION DE LIGUE 270.00 
    
FEMININES (FFF - LCO) 180.00 
1ère DIVISION et 2ème DIVISION 180.00 
3ème DIVISION 180.00 
4ème DIVISION 150.00 
5ème DIVISION 150.00 
6ème DIVISION 150.00 
FOOT-Entreprise et FEMININES (Districts) 95.00 
7ème DIVISION (clubs de jeunes) 100.00 
FOOTBALL-LOISIR et FUTSAL 50.00 
    
MEMBRE INDIVIDUEL 33.00 
CAUTION NOUVEAU CLUB (remboursée après 3 saisons) 300.00 
ACOMPTE SUR LICENCES (nouveaux clubs) 400.00 

    

 2 - DROITS D'ENGAGEMENT   
    
CHAMPIONNATS   

DIVISION D'HONNEUR * 150.00 
DIVISION D'HONNEUR REGIONALE * 130.00 
PROMOTION D'HONNEUR * 110.00 
PROMOTION DE LIGUE * 90.00 
    
FUTSAL 40.00 
    
JEUNES LIGUE (masculins) 50.00 
JEUNES LIGUE (masculins) - Phase 2 30.00 
    
FEMININES * 40.00 

    
COUPES REGIONALES   

COUPE CENTRE-OUEST  40.00 
JEUNES 23.00 
FEMININES 20.00 
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FOOT-ENTREPRISE 20.00 
FUTSAL 20.00 
    

 3 - RECETTES CHAMPIONNATS REGIONAUX   
    
DIVISION D'HONNEUR 30.00 
DIVISION D'HONNEUR REGIONALE 30.00 
PROMOTION D'HONNEUR 25.00 
PROMOTION DE LIGUE 25.00 
    
Km PARCOURU 1.20 
Km PARCOURU (Caisses de péréquation) 0.60 
    

 4 - MINIMUMS RECETTE   
    
COUPE DE FRANCE   

Pas de minimum au 1er et 2ème tour   
3ème tour 205.00 
4ème tour 305.00 
5ème tour 405.00 
6ème tour 505.00 
    

COUPE DU CENTRE-OUEST   
Pas de minimum du 1er au 7ème tour   
1/16 de finale   
1/8 de finale   
1/4 de finale   
1/2 de finale   

    
 5 - FORFAITS RECETTE    
    
COUPE DE FRANCE   

1er tour 15.00 
2ème tour 20.00 
A partir du 3ème tour, minimum à percevoir ou 30 % de l'excédent si supèrieur   
3ème tour 40.00 
4ème tour 50.00 
5ème tour 70.00 
6ème tour 100.00 
    

COUPE DU CENTRE-OUEST   
1er tour 15.00 
2ème tour 15.00 
3ème tour 20.00 
4ème tour 20.00 
5ème tour 30.00 
6ème tour 30.00 
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7ème tour 30.00 
A partir des 1/16 de finale, minimum à percevoir ou 30 % de l'excédent si supèrieur   
1/16 de finale 50.00 
1/8 de finale 50.00 
1/4 de finale 50.00 
1/2 de finale 50.00 
Finale 50.00 

    

 6 - FORFAITS   
    

Seniors LIGUE 163.00 
Jeunes LIGUE - Coupes LIGUE 54.00 
1ère Div. - 2ème Div. - 3ème Div.- 4ème Div. - Fém. LIGUE 40.00 
5e Div. - 6e Div. - Fém. interdistricts & Coupes DISTRICTS 30.00 
Jeunes DISTRICTS + Jeunes Féminines 17.50 
    
Ces sommes seront doublées lors des 3 dernières rencontres de la saison   

    
 7 - DROITS ET FRAIS   
    

RESERVE - RECLAMATION - DEMANDE D'EVOCATION 37.00 
FRAIS D'OPPOSITION A MUTATION 28.00 
    
APPEL LIGUE 93.00 
APPEL DISTRICTS 73.00 
    

 8 - FRAIS DOSSIERS / AMENDES   
    

FRAIS DE CONSTITUTION D'UN DOSSIER 31.00 
    
DEFAUT LICENCE DIRIGEANT (2 x prix licence) 52.00 
    
DISCIPLINE EXPULSION 37.00 
DISCIPLINE: 1er Avertissement 13.00 
DISCIPLINE: 2ème Avertissement 16.00 
DISCIPLINE: 3ème Avertissement ou récidive dans le délai 28.00 
TRAITEMENT APPEL DISCIPLINE (Régionale) 131.00 
TRAITEMENT APPEL DISCIPLINE (District) 111.00 
    
HOMOLOGATION TERRAIN / ECLAIRAGE 63.00 
    
MODIFICATION HORAIRE OU DATE 5.00 
DEMANDE TARDIVE MODIF. CALENDRIER 26.00 
    

AMENDE OBLIGATIONS EQUIPES DE JEUNES (Art. 23)   
Jeunes à 7 203.00 
Equipes à 11 383.00 
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CAF, U15 Fém, U18 Fém, 103.00 
    
Duplicata licence 5.00 

    

 9 - ARBITRES - DELEGUES - OBSERVATEURS (Parcours le plus rapide) 
    
INDEMNITE KILOMETRIQUE (barème FFF)   

INDEMNITE KILOMETRIQUE (par km aller/retour) 0.399 
MINIMUM A PERCEVOIR  (40 km aller/retour) 15.96 
    

INDEMNITE DE MATCH   
D.H. (arbitres) 53.00 
D.H. (assistants) 38.00 
AUTRES CHAMP. LIGUE SENIORS (arbitres) 38.00 
CHAMP. LIGUE SENIORS (assistants) 33.00 
    
COUPE DE FRANCE ==> 6e tour (arbitres) 38.00 
COUPE DE FRANCE ==> 6e tour (assistants) 33.00 
    
C.C.O. GAMBARDELLA (arbitres) 38.00 
C.C.O. GAMBARDELLA (assistants) 33.00 
    
CH. LIGUE U19 Honneur (arbitres) 38.00 
CH. LIGUE U19 PH, FEM, FOOT-ENT (arbitres) 33.00 
CH. LIGUE U19 DH, PH, FEM, FOOT-ENT (assistants) 28.00 
    
COUPES FOOT-ENTR. FEMININE (arbitres) 33.00 
COUPES FOOT-ENTR. FEMININE (assistants) 28.00 
    
FORFAIT IND. MATCH FUTSAL REGIONAL 23.00 
    
U17, U15 et U13 LIGUE (arbitres) 28.00 
U17, U15 et U13 LIGUE (assistants) 23.00 
    
Indémnité  manifestations organisées par LCO 23.00 

    
 10 - AMENDES   
    

FEUILLES DE MATCH OU DE RECETTE EN RETARD 24.00 
FEUILLES DE MATCH INFORMATISEE NON TRANSMISE 24.00 
MATCHES AMICAUX NON AUTORISES 24.00 
    
LICENCE MANQUANTE 5.00 
    
ABSENCE A.G. LIGUE - Clubs Nationaux 153.00 
ABSENCE A.G. LIGUE - Clubs Régionaux 113.00 
ABSENCE A.G. LIGUE - Clubs Departementaux 113.00 
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 11 - ANNUAIRE L.C.O.   
    

PRIX DE VENTE AUX CLUBS & DISTRICTS 35.00 
PRIX DE VENTE AUX PARTICULIERS 65.00 
FRAIS ENVOI ANNUAIRES PARTICULIERS 8.00 
    

 12 - ABONNEMENT AU JOURNAL ELECTRONIQUE   
    

Compétitions Nationales SENIORS 

Inclus 
dans la 

cotisation 

Compétitons Régionales SENIORS 
1ère, 2ème et 3ème DIVISIONS 
4ème DIVISION 
5ème, 6ème DIVISION et FEMININES 
Futsal – Foot entreprise – Foot Loisir – Jeunes 
    

 13 - FRAIS DE DEPLACEMENTS   
    

MEMBRES (km réel - Barème Impots 5CV + 20 000kms)  0.364 
INDEMNITE DE REPAS 17.00 
INDEMNITE POUR BUREAU ET COMITE 15.00 
    
Salariés, C.T.R. et C.T.D. (du Km réel) 0.400 
    
ACCOMPAGN. JEUNES EN STAGE (du km réel) 0.364 
    

 14 - VENTES DIVERSES   
    

FICHIER OU ETIQUETTES ADRESSES   
  -  1 district 50.00 
  -  2 districts 90.00 
  -  3 districts 120.00 
  -  4 districts 140.00 
  -  5 districts 160.00 
  -  6 districts 180.00 
  -  7 districts 200.00 
    
FANION L.C.O. 3.00 
ECUSSON ARBITRE 5.00 
AUTOCOLLANTS 0.50 
PIN'S L.C.O. 3.00 
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COMPTE-RENDU DU CHALLENGE ESPRIT FOOT 
 
Jean François BONNET, en sa qualité d’organisateur mandaté par la Commission FOR.PRO.COM., revient sur cette 
manifestation de grande ampleur organisée sur le site du Futuroscope. 
Il rappelle la dotation exceptionnelle de 34 000€ pour les équipes récompensées au Challenge Esprit Foot, ne serait 
pas aussi élevée sans l’aide de nos partenaires et notamment la société INTERSPORT. 
Il se félicite du parfait déroulement de cette matinée avec la présence appréciée de l’invité d’honneur, M. Pierre 
LAURENT de BRIVE qui a su captiver l’attention de l’assistance sur son parcours atypique de joueur professionnel (Ex. 
BASTIA) et sa reconversion pleinement réussie. 
Il tient à remercier l’ensemble de l’équipe FOR.PRO.COM appuyée par le personnel administratif de la Ligue mais aussi 
les équipes du FUTUROSCOPE pour leur accueil et leur grande compétence. 
Il termine son intervention en souhaitant que cette grande manifestation puisse avoir lieu la saison prochaine pour les 
30 ans du FUTUROSCOPE. 
 
Intervention de Clarisse ROUGIER qui souligne le grand professionnalisme de l’animateur Jean François MAISON. 
 
Intervention du Président Henri MONTEIL qui souligne l’absence d’un club pour un empêchement de dernière minute. 
 
 
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU GROUPE DE TRAVAIL SUR L’EXCLUSION TEMPORAIRE 
 
Clarisse ROUGIER, en sa qualité d’Animateur du Groupe de Travail sur l’Exclusion Temporaire, relate au Comité le 
contenu de cette réunion du Groupe de Travail pour faire le bilan de cette 1ère année d’expérimentation. 
D’un point de vue statistique, il annonce que le nombre d’exclusion temporaire pour la saison écoulée est de l’ordre 
de 350. Cela représente une économie globale pour les clubs d’environ 6 000€. 
Tant le corps arbitral que les éducateurs ou les présidents de clubs s’accordent sur le bien-fondé de cette mesure 
expérimentale qui a recueilli un très bon écho lors des rencontres avec les clubs régionaux mais aussi au travers de 
discussions informelles avec les clubs. 
Le Groupe de Travail propose au Comité l’extension de l’expérimentation pour les championnats Régionaux Seniors 
Masculins et Féminins pour la saison 2016/2017. 
Le Comité accepte à l’unanimité cette proposition. 
Clarisse ROUGIER rappelle aussi que 3 Districts (la Charente, la Charente-Maritime et les Deux-Sèvres) ont voté cette 
mise en application pour la saison prochaine avec une vitesse d’exécution différente notamment en Deux-Sèvres. Il 
souhaite que l’expérimentation dans les Districts soit progressive et contenue car le travail de formation des arbitres 
mais aussi des éducateurs est très important pour sa bonne mise en œuvre. 
Intervention de Séverin RAGER qui informe le Comité d’une formation spécifique quant à l’application du carton blanc, 
par des arbitres de Ligue, aux représentants des clubs qui ont accédé en Promotion de Ligue à l’issue de cette saison. 
Ces formations devraient avoir lieu Fin Août avant le début du championnat. 
 
 
COMPTE-RENDU DES ASSEMBLEES GENERALES DES DISTRICTS 
 
Le Président Henri MONTEIL demande à chaque Président de District ou son représentant de relater en quelques 
mots les informations importantes suite aux différentes Assemblées Générales de District 
 

• Charente : Jean Claude RENON, Vice-Président délégué du District, indique que l’Assemblée du District s’est 
déroulée dans un bon climat avec le permis à point qui sera maintenu pour la saison prochaine après y avoir 
apporté quelques ajustements. Il ajoute que l’exclusion temporaire a été votée à une large majorité pour une 
application de la 1ère à la 4ème Division. 
 

• Charente-Maritime : Pierrette BARROT, Présidente du District, revient les points essentiels de l’Assemblée 
avec l’adoption du carton blanc pour la 1ère et la 2ème Division, le vote du budget prévisionnel avec la 
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prochaine vente d’une salle du District au Conseil Général puis l’intervention très appréciée du Président 
Henri MONTEIL. 
 

• Corrèze : L’Assemblée aura lieu en Novembre 2016 
 

• Creuse : Le Président revient sur l’Assemblée du District de la Creuse à laquelle il a participé dans un climat 
des plus sereins avec quelques vœux réglementaires adoptés. 
 

• Deux-Sèvres : Daniel GUIGNARD, Vice-Président délégué du District, indique que l’Assemblée s’est déroulée 
dans un esprit convivial avec beaucoup d’émotions pour le Président Pierre LACROIX dont il s’agit du dernier 
mandat. Il informe que l’exclusion temporaire a été validée pour une application saison 2017/2018. 
 

• Vienne : Philippe GUILBAULT, Président du District, revient sur cette Assemblée Générale Ordinaire, assez 
calme où quelques vœux de clubs ont été adoptés. 
 

• Haute-Vienne : L’Assemblée aura lieu en Novembre 2016 
 

RETOUR SUR LE FESTIVAL U13 PITCH DES 04 ET 05 JUIN A CAPBRETON 
 

Gilles BOUARD, en sa qualité de Directeur Technique Régional, relate le déroulement de cette phase finale du Festival 
U13 PITCH qui s’est tenue début Juin à CAPBRETON. 
Il indique que cette manifestation regroupe les vainqueurs des Finales Régionales. La Ligue du Centre-Ouest était 
représentée par ANGOULEME CHARENTE F.C. pour les Garçons et LES CHAMOIS NIORTAIS pour les Filles. 
Les jeunes joueurs angoumoisins ont réalisé une solide performance en prenant la 8ème place tandis que les Filles des 
CHAMOIS NIORTAIS se sont distinguées pour leur bon comportement en devenant lauréate du CARTON VERT sur le 
plan national. 
 
 
CALENDRIER GENERAL ET COMPOSITION DES POULES SENIORS 2016-2017 

 
Jean Pierre CHARBONNIER, en sa qualité de Président de la Commission Régionale de Gestion des Compétitions, 
présente au Comité le projet de Calendrier Général établi par le Groupe de Travail réuni le 24 Mai dernier. 
 
Il en ressort que cette version est calquée sur celle de la saison dernière avec la 1ère journée de DH et le 1er Tour de la 
Coupe de France les 21 et 22 Août 2016. La 1ère journée de championnat pour les autres divisions seniors étant les 03 
et 04 Septembre 2016. Il conclut son intervention sur le calendrier en annonçant la date des Finales Régionales du 
Centre-Ouest le 10 Juin 2017 en Creuse. 
Le Comité approuve à l’unanimité la proposition de Calendrier Général pour la saison 2016/2017. 
(Voir annexe 1). 
Il poursuit en exposant la composition des poules Seniors basée sur le cas d’une rétrogradation du S.O 
CHATELLERAULT en Division d’Honneur. Il indique que la Commission a essayé de tenir compte un maximum de 
desideratas des clubs étant précisé qu’il leur était impossible de tous les respecter. 
Il salue la position du club de la JS LAFARGE LIMOGES qui a volontairement échangé sa place en Promotion d’Honneur 
avec le club de l’AMICALE FRANCO PORTUGAIS DE LIMOGES. 
Il informe le Comité de la réception de différents courriels de clubs qui expriment leur désaccord avec les poules 
proposées et souhaite qu’une réponse leur soit apportée. 
 

• Courriel du Stade Ruffécois 

Ce club du Nord de la Charente ne comprend pas pourquoi il a été versé dans la poule C de PL alors qu’il avait exprimé 
un vœu pour figurer en poule B avec les clubs de Charente et Charente-Maritime. 
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La Commission indique que les déplacements pour ce club sont moins longs dans la poule C (723 Km Aller) que dans la 
poule B (950 Km aller). Il ajoute aussi que la composition des poules doit tenir compte de la répartition des accédants 
et des équipes reléguées. 
Par conséquent, le Comité décide de maintenir le Stade Ruffécois en poule C de PL. 
 

• Courriel de l’AS Jugeals Noailles 

Ce club Corrèzien souhaite pouvoir procéder à l’inversion de sa poule en Promotion de Ligue avec le club de l’AS 
CHAMBERET. Toutefois, ce dernier ne souhaite plus procéder à l’inversion. 
Le Comité décide de laisser le club de JUGEALS NOAILLES en poule E de PL. 
 

• Courriels de SS STE FEREOLE et de l’ES GUERETOISE (2) 

Ces deux clubs versés dans la poule E de PL souhaitent procéder à un changement de poule et basculer vers la poule 
D. 
Le Comité décide de laisser ces deux clubs en poule E de PL par manque de volontaires pour procéder à l’inversion. 
 

• Courrier du LIMOGES F.C. 

L’équipe 3 de ce club de la Haute-Vienne versée en poule C de PL exprime son mécontentement pour plusieurs 
raisons en invoquant la position excentrée de Limoges par rapport aux clubs de la Charente et de la Vienne puis les 
raisons financières en découlant. Il demande son intégration en poule D en lieu et place du club du F.C. ST BRICE qui 
se situé en périphérie Ouest du département. 
Le Comité, après avoir pris connaissance de ces arguments et compte-tenu du desiderata de ST BRICE, décide de 
laisser le club de LIMOGES F.C. (3) en poule C de PL. 
 
Intervention de Marc LEYGE, représentant des clubs Régionaux, qui souhaite connaître les critères de la Commission 
pour désigner les deux clubs du Limousin qui doivent aller jouer en poule B de Promotion d’Honneur. Il demande aussi 
si une compensation financière a été prévue. 
 
A ce titre, Jean-Pierre Charbonnier et Marc GIRAUD lui indiquent que l’antériorité et l’historique des clubs amenés à 
évoluer en Poitou-Charentes reste le critère incontournable. 
 
De son côté, le Président Henri MONTEIL lui précise que la compensation financière accordée la saison passée aux 
deux clubs du Limousin était exceptionnelle puisque les clubs concernés devaient évoluer dans le Nord des Deux-
Sèvres ce qui n’est pas le cas pour la poule B. 
 
Après un large débat, le Comité décide de valider la composition actuelle des poules de championnats régionaux 
seniors. (Voir annexe 2). 
 
Marc GIRAUD, Vice-Président de la Commission compétente, fait lecture du courrier du club du POITIERS FC qui 
évoque la situation du club de l’A.S. COZES qui a accédé en CFA2 à l’issue de la saison 2016/2017. Le Comité en prend 
connaissance et indique qu’une réponse sera adressée dans les prochains jours au Président du club de POITIERS F.C. 
Jean Pierre CHARBONNIER évoque ensuite la situation du championnat Honneur Féminins qui peine à réunir 10 
équipes pour la prochaine saison. A l’heure actuelle, 7 équipes sont engagées et un repêchage est envisagé pour 
arriver à 9 équipes. Il indique que si ce championnat régional n’est pas composé de 10 équipes, aucune d’entre elles 
ne pourra participer aux phases d’accession pour la D2 Féminines à la fin de la saison 2016/2017. 
Après plusieurs interventions dont celle de Philippe GUILBAULT, le Comité décide de demander une dérogation auprès 
de la Fédération évoquant le contexte démographique difficile de notre territoire en s’appuyant sur des cas similaires 
dans d’autres Ligues. 
Il poursuit son intervention en reprenant les nouvelles dispositions de l’article 168 des RG de la FFF qui stipule que 
pour les compétitions de U12 / U12 F à U15 / U15 F peuvent être inscrits un nombre de joueurs illimités de la 
catégorie d’âge immédiatement inférieure à la catégorie d’âge la plus élevée de la compétition concernée, et un 
maximum de 3 joueurs de la catégorie d’âge de deux ans inférieure à la catégorie d’âge la plus élevée de la 
compétition concernée. 
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Pour exemple, sur un championnat U14 peut évoluer des joueurs U13 sans limitation et 3 joueurs de la catégorie U12. 
Il conclut son exposé en faisant prendre connaissance au Comité de la volonté de la Ligue d’Aquitaine d’appliquer les 
nouvelles appellations régionales R1-R2-R3 dès la saison prochaine avec une nouvelle comptabilisation des points 
passant de 4 – 2 – 1 à 3 – 1 – 0. 
Le Comité ne comprend pas leur position d’autant que la date d’effet pour ces modifications est la saison 2017/2018 
reprise sur le PV de l’Assemblée Fédérale du 28 Mai 2016. 
 
Le Président Henri MONTEIL remercie Jean Pierre CHARBONNIER, sa commission, et Philippe MOUTHAUD, 
responsable des compétitions, pour leur travail sur le domaine des compétitions régionales. 
 
 
ARBITRAGE : RESULTATS DES EXAMENS FEDERAUX ET NOMINATION DES ARBITRES DE LIGUE 

 
Philippe CHAT, en sa qualité de Président de la Commission Régionale d’Arbitrage, dresse le bilan des résultats des 
arbitres fédéraux de notre Ligue : 
 

• Fédéral 1 : Said ENNJIMI 
• Fédéral Féminine 1 (FIFA) : Sabine BONNIN 
• Assistant Fédéral 1 (FIFA) : Frédéric CANO  
• Assistant Fédéral 1 : Djemel ZITOUNI 
• Fédéral 3 : Cédric DOS SANTOS 
• Fédéral Assistant 3 : Régis GERBAUD – Ergün YAZAR - Meziane MADANI 
• Fédéral 4 : Brice PLA – Jordan RICHE – Nicolas RODRIGUES – Lakhdar EL BEDOUI – Silas BILLONG (fin de 

carrière fédérale) 
• JAF : Quentin BERTHELET – Guillaume BOUSQUET – Clément LE GAL – Paul PICHOT – Romain CHARUAU – Léo 

BEULET (promotion 2016) – Matthieu SARRIEAU (promotion 2016) 
• Examen écrit FFF / F4 : Aurélien GRIZON et Amin BOUAYYAD reçus 
• Examen écrit FFF / JAF : Gaétan DAMY, Thomas BROSSARD, Romain VRIGNAUD et Bastien BONNET reçus 

Il revient sur le concours JAF et l’implication de Jean Louis RIDEAU qui a amené ces jeunes arbitres à REIMS pour 
passer le concours grâce au prêt du véhicule de l’E.S. BUXEROLLES. 
 
Il poursuit son intervention en détaillant la liste des arbitres promus au niveau Régional. (Voir annexe 5) 
 
Il ajoute que des arbitres qui vont arrêter leur activité en fin de saison souhaitent intégrer la fonction d’Observateur 
au niveau Régional. Il s’agit de Mme Nathalie LE BRETON, MM. Jean-Yves GUIGNARD et Eric CREMADES. 
 
Il indique également à avoir reçu les demandes de MM. Régis LATOUR, François DOOLAEGHE et Jean Louis OVAN pour 
intégrer le groupe des observateurs Jeunes Arbitres. 
Par la même occasion, il tient à remercier et rendre hommage aux observateurs régionaux qui ont souhaité mettre un 
terme à leur carrière à savoir MM. Bernard BLANCHARD, Robert ABONNEAU et Stéphane BERGIN. 
 
Concernant la Réforme Territoriale, Philippe CHAT s’interroge sur le devenir de l’ETRA et sur son fonctionnement 
futur. Il met en avant l’excellente osmose entre la CRA et les techniciens de l’arbitrage pour un travail et des résultats 
très qualitatifs. 
La CRA est dans l’attente des directives éventuelles de la DTA pour s’engager dans un travail de réflexion et de 
stratégie commune avec la CRA de la Ligue d’Aquitaine. 
Séverin RAGER souhaite intervenir sur les modifications des lois du jeu qui seront applicables dès la saison prochaine. 
Il ajoute que l’ensemble des acteurs seront informés avant le début des compétitions. Une synthèse va être préparée 
et diffusée mi-août sans oublier une intervention auprès des clubs de Division d’Honneur le 29 Août prochain. 
 
 
ASSEMBLEE GENERALE DU 1ER OCTOBRE 2016 
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Le Président Henri MONTEIL laisse la parole aux représentants du District de la Vienne qui sont en charge de 
l’organisation des Assemblées Générale Extraordinaire, Annuelle et Financière de la Ligue du Centre-Ouest le 1er 
octobre 2016. Béatrice MATHIEU annonce que le lieu de l’Assemblée est enfin fixé. Il s’agit de la localité de TERCE 
(Domaine du Normandou). 
Avant de procéder à l’étude de l’Ordre du Jour, Stéphane BASQ, en sa qualité de Secrétaire Général, propose la 
désignation des 3 membres du CENTRE-OUEST qui composeront la Commission Régionale de Surveillance des 
Opérations Electorales pour l’Assemblée Générale Elective du 21 Janvier 2017 : 
 

• M. Serge DORAIN (16) 
• M. Joël ANDRIEU (19) 
• M. Emmanuel CANTEAU (79) 

Le Comité valide cette proposition. 
 
Ordre du jour provisoire :  
 
ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 
  1)   Présentation et validation du Traité de Fusion 
  2)   Adoption des nouveaux Statuts 

****** 
ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE ET FINANCIERE DE LA LIGUE DU CENTRE-OUEST 
 

1) Approbation des procès-verbaux de l’Assemblée Générale Extraordinaire et Annuelle du 27 Juin 2015 à St Yrieix 

La Perche (87) et de l’Assemblée Financière du 21 Novembre 2015 à Champniers (16) 

2) Intervention de bienvenue du Président du District de la Vienne (Philippe GUILBAULT) 

3) Allocution du Président de la Ligue (Henri MONTEIL) 

4) Rapport d’activité de la saison 2015/2016 (Stéphane BASQ) 

5) Compte-rendu de l’exercice financier de la Ligue du Centre-Ouest 2015/2016 (Jean-Claude MALOIRE) 

6) Rapport du Commissaire aux Comptes (M. Stan Eric STRZELELCKI de la société Alliance) 

7) Approbation des comptes et affectation du résultat 

8) Budget prévisionnel de la future Ligue 2016/2017 (Jean-Claude MALOIRE) 

9) Examen des propositions de modifications aux Règlements Généraux de la Ligue (Jean-Michel CACOUT) 

10) Examen des propositions de modifications aux règlements des compétitions régionales (Jean-Michel CACOUT) 

11) Intervention des personnalités présentes à l’Assemblée Générale 

12) Point sur l’Assemblée Générale Annuelle et Elective de la nouvelle Ligue le 21 Janvier 2017  

13) Remise de récompenses à des dirigeants méritants et aux clubs lauréats du Challenge du Meilleur club de Jeunes 

14) Désignation, après tirage au sort, du club bénéficiaire de l’aide de 500 euros 

 

INTERVENTIONS DIVERSES 
 

- Gilles BOUARD, revenant d’une réunion commune ETR avec la Ligue d’Aquitaine, relate le contenu de cette entrevue 
qui a permis de dessiner les contours de la Nouvelle Equipe Technique Régionale. Il indique que de nombreux points 
sont encore à aborder et qu’une prochaine réunion est prévue les 18 et 19 Octobre. 
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Il souhaite qu’un pourcentage des frais pédagogiques versé aux Districts soit retenu par la Ligue en raison de la 
gestion totale des inscriptions des stages Ligue et Districts par l’assistance administrative de l’ETR. Le Comité laisse la 
réflexion aux Présidents de Districts sur cette question qui sera à nouveau à l’Ordre du Jour du prochain Comité. 
Il indique que les candidatures pour le poste de remplaçant d’Elodie BOURDON pour congés maternité seront 
prochainement étudiées lors d’un entretien d’embauche prévu courant Juillet. Le poste est à pourvoir pour le 16 
Août. 
 
- Le Président Henri MONTEIL reprend le courrier reçu par le club de l’US LA CRECHE qui a été victime d’un incendie 
criminel au sein de leur club house laissant ces dirigeants dans un profond désarroi appelant à la solidarité et l’aide de 
l’instance régionale. 
Le Comité se dit favorable pour leur apporter dès que possible une aide matérielle avec la dotation de ballons, 
chasubles. Une aide exceptionnelle de 1000€ leur sera également attribuée. 
Il informe le Comité des dates des prochaines réunions jusqu’au 1er Octobre, date de l’Assemblée Générale de la LCO 
qui correspondra à l’absorption de la Ligue du Centre-Ouest par la Ligue d’Aquitaine. 
 

• Samedi 27 Août 2016 : Réunion annuelle des Arbitres de Ligue 
• Lundi 29 Août 2016 : Réunion des clubs de Division d’Honneur 
• Vendredi 16 Septembre 2016 : Bureau du Comité de Direction de Ligue 
• Samedi 17 Septembre 2016 : Comité de Direction de Ligue 

 

- Béatrice MATHIEU informe le Comité que le District de la Vienne a transféré l’achat de 100 tablettes au District des 
Deux-Sèvres. 
 
 
 
Prochaine réunion : le samedi 16 Octobre 2016 
 
 
Le Directeur Général,         Le Secrétaire Général, 
Bruno PRECIGOU          Stéphane BASQ 
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ANNEXE 1 – CALENDRIER GENERAL 
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ANNEXE 2 – LES POULES DES CHAMPIONNATS REGIONAUX SENIORS 
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ANNEXE 3 – Extrait PV CR Gestion des Compétitions du 22 JUIN 2016 
LES ACCESSIONS ET RETROGRADATIONS 

(Sous réserve de procédures en cours et de confirmations lors des engagements) 
 
DIVISION D’HONNEUR 
 
Champion et accède en C.F.A. 2 : 
- A.S. Cozes. 
 

Rétrogradent en Division d’Honneur Régionale : 
- A.S. de St-Pantaléon de Larche. 
- Royan-Vaux A.F.C. 
 
DIVISION D’HONNEUR REGIONALE 
 
Champion : 
- S.O. Châtellerault (2). 
 
Accèdent en Division d’Honneur : 
Poule A : S.C. St-Jean d’Angély (deuxième de cette poule), l’équipe 1 du S.O. Châtellerault, étant rétrogradée du CFA2, 
empêche la montée de l’équipe 2. 
Poule B : Tulle Football Corrèze. 
 
Rétrogradent en Promotion d’Honneur : 
Poule A : U.S. St-Sauveur – R.C. Parthenay-Viennay. 
Poule B : Varetz A.C. – C.A. Meymacois. 
 
 
PROMOTION D’HONNEUR 
 
Champion : 
- F.C. Bressuire (2). 
 

Accèdent en Division d’Honneur Régionale : 
Poule A : F.C. Bressuire (2). 
Poule B : Cap Aunis A.S. P.T.T. F.C. – C.S. Leroy Angoulême (meilleur 2ème de PH). 
Poule C : U.S. Bessines-Morterolles. 
 
Rétrogradent en Promotion de Ligue : 
Poule A : E.S. des Trois Cités Poitiers – U.S. Vigenal Bastide 87. 
Poule B : U.A. Cognac Football (2) – Avenir de Matha. 
Poule C : A.S. Jugeals Noailles – Limoges Landouge Foot. 
 
 
PROMOTION DE LIGUE 
 
Champion : 
- A.S. St-Yrieix. 
 

Accèdent en Promotion d’Honneur : 
Poule A : E.S. Beaumont St-Cyr. 
Poule B : A.S. St-Yrieix – Jarnac Sports (meilleur 2ème de PL). 
Poule C : U.A. Niort St-Florent. 
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Poule D : J.S. Lafarge Limoges. 
Poule E : A. Franco Portugaise Limoges. 
 
Rétrogradent en Première Division de District : 
Poule A : E.S. Pinbrécières – E.S.A. Aytré. 
Poule B : A.L.F.C. Fontcouverte – A.S. Merpins – U.S. Pons. 
Poule C : U.E.S. Montmorillon (2) – U.S. Aulnay – U.S. Chasseneuil. 
Poule D : E.S. Bénévent-Marsac – A.S. Nexon – E.S. Ussac. 
Poule E : U.S.S. Mérinchal – J.S. Chambonnaise – U.S. Auzances. 
 
 
FEMININES HONNEUR 
 
Championne : 
- A.S.J. Soyaux Charente (2). 
 
Rétrograde en Féminines Division d’Honneur Régionale : 
- S.L. Cenon sur Vienne. 
 
 
FEMININES DIVISION D’HONNEUR REGIONALE 
 
Championne : 
- La Roche-Rivières F.C. Tardoire / C.R. Mansle. 
 
Accède en Féminines Honneur : 
- E.S. Nouaillé. 
Certains clubs évoluant en Féminines D.H.R. (suivant leur classement et sous-réserve d’être en règle avec les obligations 
en matière d’équipes de jeunes) vont être contactés par des membres de la Commission afin de connaître leur position 
concernant une éventuelle accession). 
 
Rétrogradent en Championnats Interdistricts : 
- U.A. Cognac Football - F.C. St-Gervais 3 Clochers/S.O. Châtellerault/Antran S.L. - U.S. Parsac. 
 
 
U19 HONNEUR 
 
Champion : 
- Poitiers F.C. 
 
Peuvent être reversés en U19 Promotion d’Honneur – engagement libre : 
- Toutes les équipes. 
 
U19 PROMOTION D’HONNEUR 
 
Champion (Phase 2 - Niveau 1) : 
- A.S.F.C. Vindelle/U.S. Balzac. 
 
Peuvent rester en U19 Promotion d’Honneur – engagement libre : 
- Toutes les équipes. 
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U18 HONNEUR 
 
Rétrograde du C.N. U17 en U18 Honneur : 
- Angoulême Charente F.C. 
 
Champion mais n’a pas été retenu par la F.F.F. pour accéder en C.N. U19 : 
- Limoges F.C. 
 
Accèdent en U19 Honneur : 
- Limoges F.C. - U.A. Niort St-Florent – La Ligugéenne/F.C. Smarves 1936/F.C. Fontaine le Comte/E.S. St-Benoît - E.S. 
Guérétoise – A.S. Aixe sur Vienne – S.O. Châtellerault – F.C. Bressuire – E.S. Saintes Football. 
 
Peut s’engager en U19 Promotion d’Honneur – engagement libre : 
- E.S. La Rochelle. 
 
 
U18 PROMOTION D’HONNEUR 
 
Champion : 
- U.S. Migné-Auxances. 
 
Accèdent en U19 Honneur : 
Poule A : Thouars Foot 79 
Poule B : U.S. Migné-Auxances. 

 
Peuvent s’engager en U19 Promotion d’Honneur – engagement libre : 
- Toutes les autres équipes. 
 
 
U17 HONNEUR 
 
Champion : 
- E.S. Saintes Football 
 
Accèdent en U18 Honneur : 
- E.S. Saintes Football – Limoges F.C. - E.S. Guérétoise – Poitiers F.C. – F.C. Nueillaubiers – C.S. Leroy Angoulême – G.J. 
Pôle Sud Creuse (Angoulême Charente F.C. étant déjà en U18 Honneur suite à sa descente du C.N. U17). 

 
Accèdent en U18 Promotion d’Honneur : 
- G.J. Vallées du Miosson - A.S.M. Nieul sur Mer/A.S. Réthaise. 
 
 
U17 PROMOTION D’HONNEUR 
 
Champion : 
- St-Palais Sport Football. 
 
Accèdent en U18 Honneur : 
Poule A : St-Palais Sport Football. 
Poule B : C.S. Feytiat. 
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Accèdent en U18 Promotion d’Honneur : 
Poule A : G.J. Vallée Vienne et Moulière – O.L. St-Liguaire Niort – A.S. Dompierre Bourgneuf F.C. 17 – F.C. 
Montamisé/S.C. Chasseneuil du Poitou – U.A. Niort St-Florent – G.J. Alliance Foot 3 B. 
Poule B : Tulle Football Corrèze – E.S.A. Brive – G.J. Entente des Vergers Foot 19 – U.S. Beaune les Mines/R.S.C. St-
Priest-Taurion – G.J. Entente des Vergers Foot 19 - F.C. Roullet/S.C. Mouthiers – A.S. Nord-Est Creuse/E.S. Petite 
Creuse (suite au refus d’Angoulême Charente F.C. (2) d’engager une équipe). 
 
Rétrogradent en Districts : 
Poule A : G.J. Haute-Saintonge – A.S. Echiré St-Gelais – C.A. Neuville. 
Poule B : Ecole de de Foot du Val de Vienne/A.S. St-Junien – A.S. Soyaux – A.S. de Gouzon/J.S. Chambonnaise/A.S. 
Lussat/E.S. Evaux-Budelière / E.S. Mainsat-Sannat/ Foot Génération 2000/U.S. Auzances. 
 
 
U16 HONNEUR 
 
Champion : 
- Chamois Niortais F.C. 
 
Accède en C.N. U17 : 
- Limoges F.C. 
 
Accèdent en U17 Honneur : 
- Chamois Niortais F.C. – E.S. Saintes Football - E.S. Guérétoise – F.C. Bressuire – S.O. Châtellerault – Poitiers F.C. – 
U.E.S. Montmorillon/A.S. Civaux – Rochefort F.C. 

 
Rétrograde en District : 
- F.C. Loudun/U.S. Nord Vienne. 
 
 
U16 PROMOTION D’HONNEUR 
 
Champion : 
- U.A. Cognac Football. 
 
Accèdent en U17 Honneur : 
Poule A : U.A. Cognac Football. 
Poule B : E.S.A. Brive. 
 
Rétrogradent en Districts : 
Poule A : Eveil Le Tallud – Thouars Foot 79 – U.A. Niort St-Florent – O.L. St-Liguaire Niort – U.S. Migné-Auxances – E.S. 
La Rochelle – Aunis Avenir F.C. – F.C. Périgny – La Ligugéenne/F.C. Smarves 1936/U.S. Iteuil/E.S. St-Benoît/F.C. 
Fontaine le Comte. 
Poule B : C.S. Leroy Angoulême – J.A. Isle/U.S.A. Condat sur Vienne – S.A. Le Palais sur Vienne – F.C. St-Yrieix la 
Perche/A.S. Ladignac le Long – A.S. Aixe sur Vienne – C.A. Rilhac-Rancon – O.F.C. de Ruelle – C.S. Feytiat – G.J. Vallée 
Vienne et Moulière. 
 
 
U15 HONNEUR 
 
Champion : 
- E.S. Saintes Football. 
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Accèdent en U16 Honneur : 
- E.S. Saintes Football – Poitiers F.C. – Chamois Niortais F.C. – S.O. Châtellerault – Limoges F.C. - Angoulême Charente 
F.C. – Thouars Foot 79 – E.S.A. Brive. 

 
Accèdent en U16 Promotion d’Honneur : 
- G.J. La Brianaise – E.S. La Rochelle. 
 
 
U15 PROMOTION D’HONNEUR 
 
Champion : 
- F.C. Périgny. 
 
Accèdent en U16 Honneur : 
Poule A : F.C. Périgny. 
Poule B : S.A. Le Palais sur Vienne. 
 
Accèdent en U16 Promotion d’Honneur : 
Poule A : U.A. Niort St-Florent – U.A. Cognac Football – F.C. Bressuire – A.S. Quinçay/U.S. Béruges/E.S. Vouneuil sous 
Biard – U.S. Aigrefeuille. 
Poule B : U.S.A. Condat sur Vienne/J.A. Isle/U.S. Solignac Le Vigen/A.S.A. Bosmie-Charroux – E.S.A. Brive (2) – 
Angoulême Charente F.C. (2) – E.S.M. La Souterraine – G.J. Ecole de Foot du Pays de Nexon – La Roche-Rivières F.C. 
Tardoire. 
 
Rétrogradent en Districts : 
Poule A : G.J. Vienne et Creuse – S.C. Verrières/A.S. Civaux/F.C. Fleuré/E.S. Lhommaizé/S.S. Sillars - E.S. Saintes 
Football (2) – F.C. Nueillaubiers. 
Poule B : G.J. Pôle Sud Creuse – Entente du Barreau – G.J. Entente des Vergers Foot 19. 
 
 
U14 HONNEUR 
 
Champion : 
- Angoulême Charente F.C. 
 
Accèdent en U15 Honneur : 
- Angoulême Charente F.C. – Limoges F.C. – U.A. Niort St-Florent - Chamois Niortais F.C. – Poitiers F.C. – G.J. Estuaire 
Football – E.S.A. Brive – S.O. Châtellerault. 

 
Rétrogradent en Districts : 
- E.S. Ussac – S.A. Le Palais sur Vienne. 
 
 
U14 PROMOTION D’HONNEUR 
 
Champion : 
- F.C. Bressuire/E. Terves. 
 
Accèdent en U15 Honneur : 
Poule A : F.C. Bressuire. 
Poule B : E.S. Guérétoise. 
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Rétrogradent en Districts : 
Poule A : E.S. La Rochelle – A.S. Dompierre Bourgneuf F.C. 17 – E.S. Saintes Football – C.O. Cerizay - Thouars Foot 79 – 
Rochefort F.C. – A.S.A. des Couronneries Poitiers/E.S. Buxerolles – F.C. Périgny – C.S. Naintré. 
Poule B : A.S. de St-Pantaléon de Larche – A.S. Aixe sur Vienne – C.S. Feytiat - La Ligugéenne/F.C. Smarves 1936/U.S. 
Iteuil/E.S. St-Benoît/F.C. Fontaine le Comte – C.A. Rilhac-Rancon – G.J. Roc Foot 23 – U.S. Vouillé – C.S. Leroy 
Angoulême – G.J. Vallées du Miosson. 
 
 
U13 REGIONAL 
 
Champion : 
- A.S. Aixe sur Vienne. 
 
Accèdent en U14 Honneur : 
Poule A : Angoulême Charente F.C. – Rochefort F.C. - Chamois Niortais F.C. – E.S. Saintes Football – A.S. Dompierre 
Bourgneuf F.C. 17. 
Poule B : A.S. Aixe sur Vienne - E.S.A. Brive - S.A. Le Palais sur Vienne – E.S. Champniers/A.S. St-Yrieix – A.S. de St-
Pantaléon de Larche. 
 
Accèdent en U14 Promotion d’Honneur : 
Poule A : Poitiers F.C. - F.C. Bressuire – F.C. Chauray – C.S. Naintré – G.J. Vallée Vienne et Moulière. 
Poule B : O.F.C. de Ruelle – E.S. Guérétoise – C.A. Rilhac-Rancon – E.S. Ussac – E.F. Aubussonnais. 
 
 
CHAMPIONNAT REGIONAL FUTSAL 
 
Champion : 
- F.C. Montamisé. 
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ANNEXE 4 – LES SYSTEMES DE MONTEES ET DESCENTES 2016/2017 
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ANNEXE 5 – LES ARBITRES PROMUS AU NIVEAU REGIONAL 
 
 

Pour le titre Ligue 1 – ESPOIRS     Pour le titre Ligue 3 
• Léo BEULET (86)      - Rémi PRADES (19) 
• Alexandre PARCOLLET (16)     - Guillaume GENDRAUX (79) 
• Quentin BERTHELET (23)     - Cyril VILLATEAU (17) 

- Grégory SOUCHET (79) 

Pour le titre Ligue 1       - Mathieu RICHARD (86) 
• Olivier HUGUET (79)      - Maxime VERGNAUD (86) 
• Julien GINGREAU (79)      - Mathieu BRUN (19) 

- Nicolas CHAPUT (23) 
Pour le titre Ligue 2 – ESPOIRS FFF     - Alexandre BETON (19) 
• Nicolas PLESSI (86)      - Denis POTY (17) 
• Romain MONDON (23)      - Kévin MASSE (87) 
• Vincent RAYBOIS (16)      - Laurent LETOURNEUR (17) 
• Jérôme MARTINIE (19)      - Romain VRIGNAUD (79) 

- Matthieu GANDOIS (87) 

Pour le titre Ligue 2       - Guillaume LEONARD (17) 
• Christophe CHAIGNE (79)     - Thibault PICARD (86) 
• Nicolas LEMASSON (19)      - Olivier BALAS (17) 
• Laurent HURST (17) 
• Bastien JAUNEAU (17)     Pour le titre Jeune Arbitre de Ligue 

- Jordan MORISSON (16) 
Pour le titre Assistant  Ligue 1     - Gaétan DAMY (16) 
• Patrick MOREAU (17)      - Bernard BENJAMIN (79) 

- Thomas BROSSARD (79) 
Pour le titre Assistant Ligue 2     - Chris ARNAUDET (16) 
• Julien GRELLIER (79)      - Quentin CHANIVOT (87) 
• Clément CAILLAUD (79)      - Anthony MICHEAU (17) 

- Nadir NEDJARI (79) 
Pour le titre de Ligue Futsal      - Matthieu PEREZ (16) 
• Aymeric DUVAL (86)      - Bilal MAZOUZ (87) 
• Jérémie BONNARD (79)      - Clément GERMOND (16) 

- Alexandre DESLIAS (16) 
- Ryiad HADJ BELKACEM (86) 
- Alexandre FRAPPREAU (79) 
- Antonin FRAPPREAU (79) 
- Emma SUIRE (16) 

 


